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Communiqué de presse

Demande ou renouvellement de carte nationale
d’identité ou de passeport

N’attendez pas la dernière minute !

A l’approche des examens de fin d’année scolaire et de la période de grandes vacances,
de nombreuses personnes déposent des demandes de titres d’identité ou de voyage (carte
nationale d’identité ou passeport).

Pour  éviter  que  l’afflux  des  demandes  n’entraîne  des  délais  d’attente  important,  la
préfecture de la Martinique invite le public à prendre dès maintenant toutes dispositions qui
s’imposent :

1. vérifier les dates d’expiration de leurs titres sachant qu’une carte nationale d’identité
délivrée à partir du 1er janvier 2004, est prorogée de cinq ans pour une personne
majeure,

2. les renouveler le cas échéant dès maintenant dans n’importe quelle mairie équipée
d’un dispositif de recueil.

Pour rappel     :

Un  passeport,  pour  être  valide  vers  de  nombreuses  destinations,  doit  encore
demeurer valide dans les six mois  qui suivent la date du retour.
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